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n° 302 223 du 26 février 2024 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. GROSSEN 
Bredabaan 652 
2930 BRAASCHAAT 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 février 2024, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue de l'éloignement, pris le 13 février 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 février 2024 convoquant les parties à comparaître le 26 février 2024 à 13 heures. 

 

Entendu, en son rapport, M.BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me E. SIARD loco Me A. GROSSEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me J. BYL loco Me E. DERRIKS, avocat qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

Le requérant est arrivé en Belgique à une date inconnue.  
 
Le 13 février 2024, le requérant fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 
d’éloignement (annexe 13 septies). Cette décision, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution 
est demandée, est motivée comme suit :  

 
« MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/des articles suivants de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base 
des faits et/ou constats suivants : 
Article 7, alinéa 1er : 
◼1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 



 

X - Page 2 

◼3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 
moment de son arrestation. 
L’intéressé est en possession d’ une fausse carte identité européenne (Bulgare). 
Après vérification de la carte d’identité bulgare présentée par la Direction centrale de la police 
technique et scientifique (Office central pour la répression des faux – OCRF), il s’est avéré que la carte 
d’identité n’est pas authentique (rapport d’analyse du 17.01.2024 n° […]) 
L’intéressé n’a pas prouvé qu’il possède effectivement la nationalité de l’un des Etats-membres de 
l’Union. 
Eu égard au caractère frauduleux de ces fait, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 
est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 
Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 
Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 
décision d’éloignement. 
Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 
◼Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 
◼Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 
recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 
internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 
L’intéressé est en possession d’une fausse carte d’identité bulgare. 
3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 
15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
L’intéressé est en possession d’ une fausse carte identité européenne (Bulgare). 
Après vérification de la carte d’identité bulgare présentée par la Direction centrale de la police 
technique et scientifique (Office central pour la répression des faux – OCRF), il s’est avéré que la carte 
d’identité n’est pas authentique (rapport d’analyse du 17.01.2024 n° […]) 
L’intéressé n’a pas prouvé qu’il possède effectivement la nationalité de l’un des Etats-membres de 
l’Union. 
Eu égard au caractère frauduleux de ces fait, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 
est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
Reconduite à la frontière 
MOTIF DE LA DECISION : 
En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à la 
frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) pour les 
motifs suivants : 
Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 
recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 
internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 
L’intéressé est en possession d’une fausse carte d’identité bulgare. 
3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 
15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
L’intéressé est en possession d’ une fausse carte identité européenne (Bulgare). 
Après vérification de la carte d’identité bulgare présentée par la Direction centrale de la police 
technique et scientifique (Office central pour la répression des faux – OCRF), il s’est avéré que la carte 
d’identité n’est pas authentique (rapport d’analyse du 17.01.2024 n° […]) 
L’intéressé n’a pas prouvé qu’il possède effectivement la nationalité de l’un des Etats-membres de 
l’Union. 
Eu égard au caractère frauduleux de ces fait, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 
est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
L’intéressé déclare être venu pour travailler. Il a eu l’opportunité de venir en Belgique. 
Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 
l’article 3 de la CEDH. 
Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe 
des motifs sérieux et graves de supposer que, en Turquie, il encourt un risque sérieux et actuel d’être 
exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple allégation 
d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 
Maintien 
MOTIF DE LA DECISION : 
En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement 
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des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution de sa remise à la frontière ne peut 
être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 
Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 
recouru à la fraude ou a 
employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection internationale, de séjour, 
d’éloignement ou refoulement. 
L’intéressé est en possession d’une fausse carte d’identité bulgare. 
3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 
15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 
décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 
compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 
Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il 
doit être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités 
nationales d'un titre de voyage.  

 
Le 22 février 2024, il introduit une demande de protection internationale. 
 
2. Recevabilité du recours 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 

portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

étrangers et devant le Conseil d'Etat. Ce constat n’est pas contesté par la partie défenderesse à 

l’audience. 

 

A titre liminaire, il convient d’observer qu’en ce qu’elle vise la mesure de maintien en vue d’éloignement 

que comporte l’acte attaqué, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable, en raison de 

l’incompétence du Conseil pour connaître d’un recours se rapportant au contentieux de la privation de 

liberté qui, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, ressortit aux attributions du pouvoir 

judiciaire, et plus spécialement de la chambre du conseil du tribunal correctionnel. 

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

3.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 3.1, l’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 



 

X - Page 4 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

3.2.2. L’appréciation de cette condition  

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif que le requérant a introduit une 

demande de protection internationale en date du 22 février 2024, soit postérieurement à la prise de 

l’acte attaqué.  

 

Or, en application de l’article 1/3 de la loi « L'introduction d'une demande de séjour ou d'une demande de 

protection internationale ou de protection temporaire par un étranger qui fait déjà l'objet d'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement, ne modifie en rien l'existence de cette mesure. 

 

Si, conformément aux dispositions de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution, l'intéressé peut rester 

provisoirement sur le territoire dans l'attente d'une décision relative à cette demande de séjour ou cette 

demande de protection internationale ou de protection temporaire, le caractère exécutoire de la mesure 

d'éloignement ou de refoulement est suspendu. » 

 

L’article 52/3 §3 précise que « Si l'étranger visé aux paragraphes 1er et 2 fait déjà l'objet d'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement à laquelle il n'a pas encore été donné suite au moment de l'introduction de la 

demande de protection internationale, le ministre ou son délégué renonce à prendre une nouvelle mesure 

d'éloignement ou de refoulement mais conformément aux articles 49/3/1 et 39/70, le caractère exécutoire de 

la mesure déjà prise est suspendu pendant la durée du traitement de la demande de protection 

internationale. » 

 

Lorsqu’un étranger a introduit une demande de protection internationale après avoir déjà fait l’objet 

d’une mesure d’éloignement ou de refoulement, le caractère d’extrême urgence de la demande de 

suspension n’est admis que lorsqu’il a été statué sur sa demande de protection internationale, le 

caractère exécutoire de la mesure déjà prise n’étant plus suspendu. (Voir en ce sens l’arrêt du Conseil 

n° 217248 du 21 février 2019, Chambres réunies). 

 

Or, en l’espèce, la demande de protection internationale du requérant n’a fait l’objet d’aucun examen. Il 

s’en déduit que le requérant peut rester provisoirement sur le territoire dans l'attente d'une décision 

relative à cette demande et que le caractère exécutoire de la mesure d'éloignement est suspendu.  

 

La partie défenderesse ne peut donc pas exécuter l’acte attaqué tant que la demande de 

protection internationale du requérant n’aura pas été examinée.  

 

Entendue à l’audience quant au défaut d’extrême urgence, lequel a par ailleurs été soulevé par la partie 

défenderesse dans sa note d’observations, qui relève que le rapatriement du requérant a été annulé, la 

partie requérante acquiesce et estime qu’il n’y a pas d’extrême urgence.  

 

Dès lors, le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension 

d’extrême urgence de l’acte dont la suspension de l’exécution est demandée, en l’occurrence l’extrême 

urgence, n’est pas remplie. 

 

4. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille vingt-quatre par : 

 

Mme M.BUISSERET,    Président f.f. juge au contentieux des étrangers, 

 

 

Mme D. PIRAUX,    Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX      M.BUISSERET 


